
dans la

PORTE

Inscription jusqu’au 26 septembre

À toi de jouer !

LA FLAMME OLYMPIQUE
avec le DÉPARTEMENT

Entre
légende !
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Candidatures réservées aux collégiens ayant 15 ans révolus le 7 juin 2024



 Avoir 15 ans révolus le 7 juin 2024, c’est-à-dire être né au plus tard le 06/06/2009.
  Remplir l’autorisation parentale ci-dessous comprenant la signature d’un de tes parents, puis le 

scanner ou le prendre en photo pour le joindre au formulaire de participation en ligne.
  Te rendre sur le formulaire de candidature en ligne à l’adresse suivante : 

https://formulaires.e-services.finistere.fr/porteur-flamme-collegien 
• Remplir le formulaire ; 
• Ajouter le scan ou la photo de l’autorisation parentale signée par l’un de tes parents (.pdf, .jpg, .png, .tif…) ; 
• Répondre en ligne aux quatre questions suivantes (en moins de 20 mots) :  
  1. quelle place occupe le sport dans ton quotidien ? 
  2. que représentent les Jeux Olympiques et Paralympiques pour toi ? 
  3. qu’est-ce que tu préfères dans le Finistère ? 
  4. je ferai briller les Jeux en portant la flamme olympique parce que…

 Cliquer sur le bouton « valider » de ton formulaire avant le mardi 26 septembre 2023 à 20 h 00.

Modalités du tirage au sort : les candidatures de deux collégiens seront tirées au sort le 27 septembre 2023. Elles seront 
annoncées publiquement début 2024, après validation de toutes les candidatures par le Comité d’organisation des Jeux 
Olympiques. Un premier candidat sera tiré au sort, puis le second, de manière à remplir les conditions d’égalité et de 
représentativité souhaitées par le Département : une fille et un garçon, issus d’un collège du Nord-Finistère et du Sud-Finistère ; 
élèves dans un établissement public et privé.
Vous disposez de droits sur vos données personnelles. Règlement du jeu concours pour la sélection des collégiens porteurs 
de la flamme et protection de vos données consultables sur https://formulaires.e-services.finistere.fr/porteur-flamme-collegien

Participe à une aventure unique en devenant 
porteur de la flamme olympique en Finistère !

Le relais de la flamme olympique traversera le Finistère le 7 juin 2024. C’est le Département 
qui l’a rendu possible afin que cet événement historique se déroule aussi en Finistère, là 
où tout commence. Le Département du Finistère, qui a la charge des collèges, souhaite 
permettre à 2 collégiens de vivre cette aventure unique : porter la flamme olympique !!!
Tu as envie d’entrer dans la légende et de vivre un moment historique ? Tente ta chance avant 
le 26 septembre 2023, 20h, grâce au tirage au sort organisé par le Département du Finistère.

 
Nom de l’élève ..............................................................................................................................................

Prénom .........................................................................................................................................................

Date de naissance ........................................................................................................................................

Nom et ville du collège .................................................................................................................................

Je soussigné (prénom et nom)  ....................................................................................................................

autorise mon enfant (prénom et nom) .........................................................................................................

à participer au tirage au sort et à devenir porteur de la flamme olympique dans le Finistère.

Signature

POUR PARTICIPER, IL TE FAUT :

AUTORISATION PARENTALE OU DU REPRÉSENTANT LÉGAL

Scanne le QR-Code ci-contre pour accéder directement au formulaire de candidature 
ou retrouve-le à l’adresse suivante : 
https://formulaires.e-services.finistere.fr/porteur-flamme-collegien 
Attention, toute candidature incomplète ou sans l’autorisation parentale dûment 
remplie, sera automatiquement exclue du tirage au sort prévu le 27 septembre 2023.


